
CHATEAURENARD
13131 habitants - 3495 ha

]Mairie de Châteaurenard
13 838 CHATEAURENARD 

Tél : 04.90.24.35.35

www.chateaurenard.com

 Bernard REYNES

1er Vice-président, délégué à 
l’Aménagement du Territoire

EYRAGUES
 4008 Habitants - 2009ha. 

]Mairie d’Eyragues
13630 EYRAGUES
Tél : 04.90.24.99.00

www.eyragues.fr

 Max GILLES

Président de la CCRAD

MAILLANE
2013 habitants - 1677 ha.

]Mairie de Maillane
13 910 MAILLANE

Tèl : 04.90.95.74.06

Jacqueline CORNILLON

8ème Vice-présidente, déléguée à 
la Prévention de la Délinquance 
et la Sécurité 

CABANNES
4145 habitants - 2 091ha.

]Mairie de Cabannes
13440 CABANNES

04.90.90.40.40
www.mairie-
cabannes.fr

Gérard VOULAND 
2ème Vice-
président, délégué 
à l’Aménagement 

Rural

NOVES
4845 habitants - 2791ha. 

]Mairie de Noves
13 550 NOVES

Tel : 04.90.24.43.00

www.noves.com

 Georges JULLIEN

3ème Vice-président, délégué au 
Logement Social

BARBENTANE
3780 habitants - 2713 ha.

]Mairie de Barbentane
13570 BARBENTANE

04.90.90.85.85 

www.barbentane.fr

 Jean-Louis ICHARTEL

5ème Vice-président, délégué 
au Tourisme

VERQUIERES
 814 habitants - 458 ha.

]Mairie de Verquières
13 670 VERQUIERES
Tél. : 04.90.90.22.50 

www.verquieres.free.fr

 Jean-Marc  MARTIN-TEISSERE

4ème Vice-président, délégué à 
l’Administration Générale et aux 
Finances

SAINT-ANDIOL
3138 habitants - 1600 ha.

]Mairie de Saint-Andiol
13670 SAINT-ANDIOL

04 90 95 02 02

www.saint-andiol.fr

Luc AGOSTINI

6ème Vice-président, délégué à 
l’Environnement et aux Déchets

ROGNONAS
3 623 habitants - 940 ha.

]Mairie de Rognonas

13 870 ROGNONAS
04.90.90.33.00

 Yves PICARDA

7ème Vice-président, délégué  aux 
Voiries d’Intérêt Communautaire

GRAVESON
3215 habitants - 2700 

ha. 

]Mairie de Graveson
13 690 GRAVESON

04.90.95.71.05

www. graveson.com

 Michel PECOUT
9ème Vice-président, délégué au 
Développement Economique

Les élus et les CommunesVos interlocuteurs
]Présidence : Max GILLES, Président
]Direction : Sandrine MARTIN, Directrice Générale des Services 
04.32.61.96.30

direction@cc-rhonealpillesdurance.fr

]Comptabilité : Corinne BOUSARD, Responsable de la 
comptabilité et des Ressources Humaines

04.32.61.96.32
comptabilite@cc-rhonealpillesdurance.fr

]Communication : Ludivine RISTAUL, Chargée de 
communication

04.32.61.96.30
contact@cc-rhonealpillesdurance.fr

]Economie : Albin NICOLAS,  Chargé du développement 
économique

04.32.61.96.39
economie@cc-rhonealpillesdurance.fr

]Service Opérationnel : Nicolas AUPHAN Responsable des  
services opérationnels

04.32.61.96.38
technique@cc-rhonealpillesdurance.fr

]SIG : Elodie AUZET Responsable du Système d’Information 
Géographique

04.32.61.96.40
sig@cc-rhonealpillesdurance.fr

]Tourisme : Christine BERNARD, Chargée du développement 
touristique

04.32.61.96.34
tourisme@cc-rhonealpillesdurance.fr

]Environnement (déchetteries intercommunales ) :  
Barbentane-Rognonas : Frédéric GANDON
Châteaurenard-Noves : Jean-Paul BELLIN, Frédéric BOSSU, 
Sébastien DEYCHAMP
Eyragues-Verquières : Patrick ARMAND, Arnaud VERNET  
Maillane-Graveson : Christophe BOREL, Gilles SEGUI 

environnement@cc-rhonealpillesdurance.fr

]Aménagement rural : Yoann CHASSAGNE, Technicien SAFER 
04.42.39.79.40

Communauté de Communes Rhône Alpilles Durance
Chemin Notre Dame - BP 1 - 13630 EYRAGUES

Tel : 04.32.61.96.30 Fax : 04.32.61.96.31
www.cc-rhonealpillesdurance.fr

w w w . c c - r h o n e a l p i l l e s d u r a n c e . f r
Communauté de Communes Rhône Alpilles Durance - Chemin Notre Dame BP1 - 13630 EYRAGUES



Entretien de 37 kms de voiries 
communautaires (débroussaillage 
et curage des fossés) et réfection 

des enrobés.

Une Communauté de  Communes 
qu’est-ce que  c’est ?

Elle a pour objet d’associer des communes au sein d’un espace 
de solidarité, en vue de l’élaboration d’un projet commun de 
développement et d’aménagement.

Les Communautés de Communes doivent obligatoirement exercer 
au moins 3 compétences dont le développement économique  et 
l’aménagement de l’espace communautaire. La 3ème   compétence 
obligatoire doit être choisie parmi les compétences optionnelles 
suivantes :

- Protection et mise en valeur de l’environnement,
- Politique du logement et du cadre de vie,
- Création,  aménagement  et  entretien de la voirie,
- Construction, entretien et fonctionnement d’équipements 

culturels et sportifs et d’équipements de l’enseignement 
préélémentaire et élémentaire.

Les communes ont aussi la possibilité de transférer d’autres 
compétences dites facultatives.

Quelles sont nos compétences ?

Nos compétences obligatoires : 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE  :
Intervention dans l’aménagement, l’entretien et la gestion des 
zones d’activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale ou 
touristique d’intérêt communautaire.
Actions de promotion, d’animation, de redynamisation, de 
développement économique, de soutien à l’emploi dont l’intéret 
dépasse le cadre communal.

AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE COMMUNAUTAIRE : 
La CCRAD est compétente en matière d’élaboration d’un schéma 
directeur et d’un schéma de secteur ainsi que dans l’élaboration 
des Zones d’Aménagement Concerté destinées à la réalisation 
d’opérations d’intérêt communautaire. Cette compétence 
comprend également l’aménagement rural.

Nos compétences obligatoires optionnelles :

VOIRIES D’INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE :
Création, aménagement et entretien des Voiries Communautaires 
(voies limitrophes entre les 10 Communes et voies de desserte 
des zones d’activités et des zones d’aménagement concerté  
communautaire). 

POLITIQUE DU LOGEMENT SOCIAL 

Nos compétences facultatives

PROMOTION DU TOURISME :
La Communauté de Communes participe à des actions de 
promotion et de développement du tourisme. 

MISE EN VALEUR DE L’ENVIRONNEMENT :
La Communauté de Communes gère quatre déchetteries. Elle 
gère en particulier directement les Déchetteries de Barbentane - 
Rognonas, Graveson-Maillane, Châteaurenard-Noves,  Eyragues-
Verquières.

DISPOSITIFS LOCAUX DE PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE 
D’INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE : 
Mise en place et coordination du Conseil Intercommunal de 
Sécurité et de Prévention de la Délinquance, et du Contrat Local 
de Sécurité.

Nos compétences facultativesUn peu d’histoire...

Créée en décembre 1996, la Communauté de Communes 
Rhône Alpilles Durance regroupait à l’origine les 
communes de Barbentane, Eyragues, Graveson, Maillane 
et Rognonas, soit un bassin de vie de 16 000 habitants.

Aujourd’hui, forte d’un territoire pertinent qui se caractérise 
par des liens économiques, historiques et sociaux, la 
Communauté de Communes s’est étendue aux communes de 
Cabannes, Châteaurenard, Noves, Saint-Andiol, Verquières 
et compte une population proche de 45 000 habitants.

Ce regroupement démontre une volonté de ces communes 
de s’unir an d’offrir un meilleur service à la population, de 
développer des projets plus ambitieux, notamment en matière de 
développement économique, de logement social, de sécurité, de 
promotion touristique.

- Mise en place d’un partenariat avec la SA-
FER. Cette intervention a pour but de lutter 
contre le développement des friches et con-
tribuer au développement de l’agriculture, 
- Mise en place d’un service de navette in-
tercommunale,
-Mise en place d’un SIG intercommunal.A
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Réalisation du pôle Crau Durance à Saint-Andiol, études 
et travaux d’aménagement d’une ZAC (ZAC du Sagnon à 
Graveson), Opération de revitalisation de l’artisanat et 
du commerce...

A
C

T
IO

N
S

A
C

T
IO

N
S

Elaboration et suivi d’un PLH, élaboration, suivi et 
mise en oeuvre de l’OPAH, octroi de garantie d’em-
prunt, observatoire intercommunal du logement.

Participation à des salons du 
Tourisme, mise en place de 
signalétiques  et de chemins de 
randonnées,  éditions de plaquettes 
de promotion (guide touristique, 

hébergement-restauration,  circuits 
groupes…).
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Soutien aux associations pour le dévelop-
pement d’actions de prévention dans les 
domaines suivants : aide aux victimes, sé-
curité routière, prévention des toxicoma-
nies, prévention des échecs scolaires, inser-
tion socio-professionnelle des 13/25 ans... A
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La communauté de communes est un 
établissement public de coopération 
intercommunale (E.P.C.I) regroupant plusieurs 
communes d’un seul tenant et sans enclave.
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- Plus de 3500 tonnes de déchets 
encombrants collectés,
- Près de 3000 tonnes de déchets 
verts collectés,
- le coût pour la collectivité (enle-
vement et traitement des déchets) 
est estimé à 12€ pour un «apport» 
encombrants et 7€ pour un «apport»  
déchets verts.

C
H

I
F

F
R

E
S

Ces deux  recettes représentaient en 2006 plus de 
98 % des ressources de la CCRAD.
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] Environ 45 000 habitants (41 716 habitants 
au recensement de 1999) à ce jour soit 2.24%, de la 
population du département des Bouches du Rhône.

] 202 Km² de supercie soit 4% du département  des 
Bouches du Rhône.C
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] «Pôle d’activités Crau Durance»

]«Pôle d’activités du Sagnon»

] «Rhône Alpilles Durance en 
chiffres» 

Plaquettes disponibles en 
mairies, au siège de la 
C o m m u n a u t é 
de Communes 

ou à télécharger sur le site 
internet : 

www.cc-rhonealpillesdurance.fr

DOCUMENTATIONS
 Deux ressources principales :

]la scalité :

La Communauté de Communes perçoit la taxe 
professionnelle unique (taux TP 2008 : 16.79 %) en lieu et 
place des communes, qui continuent à percevoir la scalité 
ménage (taxe d’habitation, taxes foncières). 

] la Dotation Globale de Fonctionnement (versée par 
l’État)

La CCRAD, un EPCI à fiscalité 
propre 


